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Auquel a été déféré le bill C-47, Loi autorisant la prestation de fonds 

pour faire face à certaines dépenses d’établissement du réseau des 
Chemins de fer nationaux du Canada pendant l’année civile 

1958, ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines 
valeurs qu’émettra la Compagnie des chemins 

de fer nationaux du Canada.

Président suppléant: L’honorable H. de M. MOLSON

SÉANCE DU MERCREDI 13 AOÛT 1958

TEMOINS:

M. Donald Gordon et Me A. Rosevear, respectivement président et avocat-
conseil des Chemins de fer nationaux du Canada.
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